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PREFET DE L'AUDE 

Direction départementale des territoires et de la mer de l'Aude 

Service Aménagement Territorial Est et Maritime 


ARRÊTÉ DE MISE EN DEMEURE 

RÉGLEMENTATION DE LA PUBLICITÉ, DES ENSEIGNES ET DES PRÉENSEIGNES 


LOI N° 2010-788 DU 12 JUILLET 2010 PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR L'ENVIRONNEMENT 

DÉCRET N° 2012-118 DU 30 JANVIER 2012 RELATIF À LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE, AUX ENSEIGNES ET AUX 


PRÉENSEIGNES 


Arrêté n° DDTM·SATEM·2017-025 


Objet : mise en demeure de supprimer un dispositif de préenseigne imptanté illégalement sur le territoire de la 
commune de SIGEAN. 

Afficheur: Salon de Thé LE REFUGE 

49, avenue des Corbières 

11490 PORTEL DES CORBIÈRES 


Représenté par: Monsieur MEOU Jean-Christophe 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement, notamment ses arti cles L.581-27 et L.581-33 ; 


VU la loi n" 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement; 


VU le procès-verbal de constatation d'infraction au code de l'environnement, établi le 3 avril 2017 par un agent 

commissionné et assermenté de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude constatant 
l'existence d'un dispositif publicitaire, situé sur le territoire de la commune de SIGEAN en bordure de la RD 6009, 
(coordonnées GPS N 43"04.099', 002"56.356'). 

Considérant que le dispositif implanté se situe hors agglomération; 


Considérant que le dispositif n'est pas une préenseigne dérogatoire; 


Considérant que le dispositif visé est par conséquent en infraction avec les articles L 581-7 et L. 581-19 du code de 

l'environnement; 


Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer 
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ARRETE 

Article 1" - Mise en demeure 

Monsieur MEOU Jean-Christophe, gérant de la société Salon de Thé LE REFUGE, 49, avenue des Corbières, 
Il 490 PORTEL DES CORBIERES est mis en demeure de supprimer le dispositif susvisé ainsi que ses supports 
et de procéder à la rem ise en état des lieu x dans un délai de quinze jours à compter de la notification du présent 
arrêté, ceci conformément aux dispositions fixées à l'article l. 581-27 du code de l'environnement. 

Article 2 - Astreinte administrative 

Si à l'expiration du délai de quinze jours fixé à l'article 1"' ci-dessus, le dispositif ainsi que ses supports ont été 
maintenus , Monsieur MEOU Jean-Christophe" gérant de la société Salon de Thé LE REFUGE, sera redevable 
d'une astreinte de 205,59 euros par jour de retard et par dispositif en infraction. 

Monsieur MEOU Jean-Christophe" gérant de la société Salon de Thé LE REFUGE, est tenu de faire connaître 
au préfet (DDTM 1MAJ.S.P), la date de dépose du dispositif en infraction. 

A défaut, un premier titre de perception sera émis à son encontre à la fin du premier mois suivant l'expiration du 
délai de quinze jours fixé à l'article 1". Les titres suivants seront émis tous les mois jusqu'à ce que soit connue la 
régularisation du dispositif en cause. 

Article 3 - Suppression 1Mise en conformité d'office 

Si à l'expiration du délai de quinze jours fixé à l'article 1" le dispositif ainsi que ses supports mentionnés ci-dessus 
ont été maintenus, la suppression et ta remise en état des lieux pourront être exécutées d'office à la charge de 
Monsieur MEOU Jean-Christophe" gérant de la société Salon de Thé LE REFUGE dans les conditions prévues 
par l'article l. 581-29 du code de l'environnement. 

Article 4 - Recours 

Le présent arrêté de mise en demeure est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal 
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Un recours gracieux est également possible auprès de l'autorité signataire du présent arrêté. Celle démarche 
prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deu x mois suivant la réponse au 
recours gracieux (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux). 

Article 5 - Exécution 

Le présent arrêté est adressé par pli recommandé avec accusé de réception à: 

Monsieur MEOU Jean-Christophe 
Salon de Thé LE REFUGE 
49 , avenue des Corbières 
11490 PORTEL DES CORBIÈRES 

copie sera adressée à: 

• Monsieur le procureur de la République près le Tribunal de grande instance de Carcassonne; 
• Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de l'Aude; 
• Madame le maire de la commune de SIGEAN. 

qui sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté . 

l 1 AVR , 017 
Fait à Carcassonne, le 

Pour le Pl1~r. et par rlë !~gatioll 
La Secrétaire é , ~ de la Préfecture 

Marie- 1 c e BERNARD 
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PREFET DE L'AUDE 

Direction départementale des territoires et de la mer de l'Aude 

Service Aménagement Territorial Est et Maritime 


ARRÊTÉ DE MISE EN DEMEURE 

RÉGLEMENTATION DE LA PUBLICITÉ, DES ENSEIGNES ET DES PRÉENSEIGNES 


LOI N° 2010-788 DU 12 JUILLET 2010 PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR L'ENVIRONNEMENT 

DÉCRET N° 2012-118 DU 30 JANVIER 2012 RELATIF À LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE, AUX ENSEIGNES ET AUX 


PRÉENSEIGNES 


Arrêté n° DDTM-SATEM-2017-036 


Objet : mise en demeure de supprimer deux dispositifs de préenseigne implantés illégalement sur le territoire de la 
commune de LA PALME et de ROQUEFORT DES CORB IERES. 

Afficheur: 	 STATION TOTAL RELAIS LES COTES DE ROQUEFORT 
Monsieur CARBONNEL Cyril 
Lieu-dit « Ferrecaval » - Route Départementale 6009 
11 540 ROQUEFORT DES CORBIERES 

Représenté par: 	 Monsieur CARBONNEL Cyril 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnemenl, notamment ses articles L.581·27 el L.581·33 ; 

VU la loi n' 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement ; 

VU le procès-verbal de constatation d'infraction au code de l'environnement, établi le 3 avril 2017 par un agenl 
commissionné et assermenté de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude constatant 
l'existence de deux dispositifs publicitaire , situés l'un sur le territoire de la commune de LA PALME en bordure de la 
RD 6009, (coordonnées GPS N: 42 ' 57 .301 ', E: 002 ' 59.150') et l'autre sur le territoire de la commune de 
ROQUEFORT DES CORBIERES (coordonnées GPS N 42' 59.410', E: 002' 58.322') 

Considérant que les deux dispositifs implantés se situent hors agglomération; 

Considérant que les deux dispositifs ne sont pas des préenseignes dérogatoires; 

Considérant que les deux dispOSitifs visés sonl par conséquence en infraction avec les articles L 581-7 et L. 581-19 
du code de l'environnement; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer 
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ARRETE 

Article 1" - Mise en demeure 

Monsieur CARBONNEL Cyril, gérant de la société STATION SERVICE TOTAL RELAIS COTES DE 
ROQUEFORT Lieu -dit « Ferrecaval » - Route Départementale 6009 11540 Roquefort des Corbières est mis en 
demeure de supprimer les deux dispositifs susvisés ainsi que leurs supports et de procéder à la remise en état 
des lieux dans un délai de quinze jours à compter de la noti fication du présent arrêté, ceci conformément aux 
dispositions fixées à l'article L. 581-27 du code de l'environnement. 

Article 2 - Astreinte administrative 

Si à l'expiration du délai de quinze jours fixé à l'article 1" ci-dessus, les deux dispositifs ainsi que leurs supports ont 
été maintenus, Monsieur CARBONNEL Cyril, gérant de la société STATION SERVICE TOTAL RELAIS COTES 
DE ROQUEFORT, sera redevable d'une astreinte de 205,59 euros par jour de retard et par dispositif en infraction. 

Monsieur CARBONNEL Cyril, gérant de la société ST~TION SERVICE TOTAL RELAIS COTES DE 
ROQUEFORT, est tenu de faire connaître au préfet (D.D.T. M 1 M.A.J.S.P), la date de dépose des dispositifs en 
Infraction. 

A défaut, un premier titre de perception sera émis à son encontre à la fin du premier mois suivant l'expiration du 
délai de quinze jours fi xé à l'article 1". Les titres suivants seront émis tous les mois Jusqu'à ce que so it connue la 
régularisation des dispositifs en cause. 

Article 3 - Suppression 1Mise en conformité d'office 

Si à l'expiration du délai de quinze jours fixé à l'article 1" les deux dispositifs ainSI que leurs supports mentionnés 
ci-dessus ont été maintenus, la suppression et la remise en état des lieux pourront être exécutées d'office à la 
charge de Monsieur CARBONNEL Cyril, gérant de la société STATION SERVtCE TOTAL RELAIS COTES DE 
ROQUEFORT dans les conditions prévues par l'article L. 581-29 du code de l'environnement. 

Article 4 - Recours 

Le présent arrêté de mise en demeure est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal 
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Un recours gracieux est également possible auprès de l'autorité signataire du présent arrêté . Cette démarche 
prolonge le délai du recours contentieu x qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au 
recours gracieux (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux). 

Article 5 - Exécution 

Le présent arrêté est adressé par pli recommandé avec accusé de réception à: 

STATION TOTAL RELAIS LES COTES DE ROQUEFORT 
Monsieur CARBONNEL Cyril 
lieu-dit « Ferrecaval » - Route Départementale 6009 
11 540 ROQUEFORT DES CORBIERES 

copie sera adressée à : 

• Monsieur le procureur de la République près le Tribunal de grande instance de Carcassonne; 
• Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de l'Aude; 
• Monsieur le maire de la commune de LA PALME. 
• Madame le maire de la commune de ROQUEFORT DES CORBIERES. 
• 

qui sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

\ t>.~~ , 1~,1 
Fait à carcasso~ife Pn!\et et par dél"~tion 

La SeCret;.,1it F éral, de la PréfectuJ'8 

2/2 IL{)
Marie-Blanche ERNARD 
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PREFET DE L'AUDE 

Direction départementale des territoires et de la mer de l'Aude 

Service Aménagement Territorial Est et Maritime 


ARRÊTÉ DE MISE EN DEMEURE 

RÉGLEMENTATION DE LA PUBLICITÉ, DES ENSEIGNES ET DES PRÉENSEIGNES 


LOI N° 2010-788 DU 12 JUILLET 2010 PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR L'ENVIRONNEMENT 

DÉCRET N° 2012-118 DU 30 JANVIER 2012 RELATIF À LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE, AUX ENSEIGNES ET AUX 


PRÉENSEIGNES 


Arrêté n° DDTM-SATEM-2017-038 


Objet : mise en demeure de supprimer un dispositif publicitaire double face implanté illégalement sur le territoire de 
la commune de LA PALME 

Afficheur: 	 Monsieur ONDEDIEU Didier 
Le Relais de la Mer 
347, lieu-dit « Les Cabanes de La Palme» 
11 480 LA PALME 

Représenté par: 	 Monsieur ONDEDIEU Didier 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.581-27 et L.581-33 ; 

VU la loi n' 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement ; 

VU le procès-verbal de constatation d'infraction au code de l'environnement, établi le 3 avril 2017 par un agent 
commissionné et assermenté de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude conslatant 
l'existence d'un dispositif publicitaire double face , situé sur le territoire de la commune de LA PALME en bordure de 
la RD 6009, (coordonnées GPS N: 42' 57.520·, E: 002' 59.078'). 

Considérant que le dispositif double face implanté se situe hors agglomération; 

Considérant que le dispositif double face n'est pas une préenseigne dérogatoire; 

Considérant que le dispositif double face visé est par conséquent en infraction avec les articles L 581-7 et L. 581
19 du code de l'environnement; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer 
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ARRETE 

Article 1" - Mise en demeure 

Monsieur ONDE DIEU Didier, gérant de la société LE RELAI DE LA MER, 347 lieu-dit « Les Cabanes de La 
Palme", 11 480 La Palme est mis en demeure de supprimer le dispositif double face susvisé ainsi que ses 
supports et de procéder à la remise en état des lieux dans un délai de quinze jours à compter de la notification 
du présent arrêté, ceci conformément aux dispositions fixées à l'article L. 581-27 du code de l'environnement. 

Article 2 - Astreinte administrative 

Si à l'expiration du délai de quinze jours fixé il l'article 1" ci -dessus, le dispositif double face ainsi que ses supports 
ont été maintenus, Monsieur ONDEDIEU Didier, gérant de la société LE RELAI DE LA MER, sera redevable 
d'une astreinte de 205,59 euros par jour de retard et par dispositif en infraction. 

Monsieur ONDE DIEU Didier, gérant de la société LE RELAI DE LA MER, est tenu de faire connaître au préfet 
(D.DTM 1 M.A.J.S.P), la date de dépose du dispositif double face en infraction. 

A défaut, un premier titre de perception sera émis à son encontre à la fin du premier mois suivant l'expiration du 
délai de quinze jours fixé à l'article 1". Les titres suivants seront émis tous les mois jusqu'à ce que soit connue la 
régularisation du dispositif en cause. 

Article 3 - Suppression 1Mise en conformité d'office 

Si à l'expiration du délai de quinze jours fixé à l'article 1" le dispositif double face ainsi que ses supports 
mentionnés ci-dessus ont été maintenus, la suppression et la remise en état des lieux pourront être exécutées 
d'office à la charge de Monsieur ONDEDIEU Didier, gérant de la société LE RELAI DE LA MER dans les 
conditions prévues par l'article L. 581-29 du code de l'environnement. 

Article 4 - Recours 

Le présent arrêté de mise en demeure est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal 
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification . 

Un recours gracieux est également possible auprès de l'autorité signataire du présent arrêté. Cette démarche 
prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au 
recours gracieux (l' absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du reCOUTS gracieux). 

Article 5 - Exécution 

Le présenr arrêté est adressé par pli recommandé avec accusé de réception à: 

Monsieur ONDEDIEU Didier 
Le Relais de la Mer 
347, lieu-dit « Les Cabanes de La Palme» 
11 480 LA PALME 

copie sera adressée à : 

• Monsieur le procureur de la République près le Tribunal de grande instance de Carcassonne; 
• Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de l'Aude; 
• Monsieur le maire de la commune de LA PALME . 

qui sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 
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PREFET DE L'AUDE

Direction départementale des territoires et de la mer de l’Aude
Service Aménagement Territorial Est et Maritime

  ARRÊTÉ DE MISE EN DEMEURE  

RÉGLEMENTATION DE LA PUBLICITÉ, DES ENSEIGNES ET DES PRÉENSEIGNES

LOI N° 2010-788 DU 12 JUILLET 2010 PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR L'ENVIRONNEMENT

DÉCRET N° 2012-118 DU 30 JANVIER 2012 RELATIF À LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE, AUX ENSEIGNES ET AUX

PRÉENSEIGNES

Arrêté n° DDTM-SATEM-2017-048

Objet : mise en demeure de supprimer deux dispositifs de préenseigne implantés illégalement sur le territoire de la
commune de FITOU.

Afficheur : Société POINT CHAUD- Chez Céline et Joël
13, Port Fitou
11 510 FITOU

Représenté par: Monsieur GLEIZES Joël
 

Le Préfet de l’Aude
Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le code de l'environnement, notamment ses articles L.581-27 et L.581-33 ;

VU la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement ;

VU le procès-verbal de constatation d'infraction au code de l'environnement, établi le 3 avril 2017  par un agent
commissionné et assermenté de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude constatant
l'existence de deux dispositifs publicitaire,  situés sur  le  territoire  de la commune de FITOU en bordure de la
RD 6009,  (coordonnées GPS  N : 42° 53.978', E : 002° 59.940') et  (coordonnées GPS  N : 42° 53.393', E : 002°
59.738').

Considérant que les deux dispositifs implantés se situent hors agglomération;

Considérant que les deux dispositifs ne sont pas des préenseignes dérogatoires;

Considérant que les deux dispositifs visés sont par conséquent en infraction avec les articles L 581-7 et L. 581-19
du code de l'environnement;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
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 ARRETE

Article 1er – Mise en demeure

Monsieur GLEIZES Joël, gérant de la société POINT CHAUD- Chez Céline et Joël, 13, Port Fitou, 11 510 FITOU
est mis en demeure de supprimer les deux dispositifs susvisés  ainsi que leurs supports et de procéder à la
remise en état  des lieux dans un délai  de  quinze jours à  compter  de la  notification du présent  arrêté,  ceci
conformément aux dispositions fixées à l'article L. 581-27 du code de l'environnement.

Article 2 – Astreinte administrative

Si à l'expiration du délai de quinze jours fixé à l'article 1er ci-dessus, les deux dispositifs ainsi que leurs supports ont
été  maintenus,  Monsieur  GLEIZES Joël, gérant  de  la  société POINT  CHAUD-  Chez  Céline  et  Joël, sera
redevable d'une astreinte de 205,59 euros par jour de retard et par dispositif en infraction.

Monsieur GLEIZES Joël, gérant de la société POINT CHAUD- Chez Céline et Joël, est tenu de faire connaître
au préfet (D.D.T.M / M.A.J.S.P), la date de dépose des deux dispositifs en infraction.

A défaut, un premier titre de perception sera émis à son encontre à la fin du premier mois suivant l'expiration du
délai de quinze jours fixé à l'article 1er. Les titres suivants seront émis tous les mois jusqu'à ce que soit connue la
régularisation du dispositif en cause.

Article 3 – Suppression / Mise en conformité d'office

Si à l'expiration du délai de quinze jours fixé à l'article 1er les deux dispositifs ainsi que leurs supports mentionnés
ci-dessus ont été maintenus, la suppression et la remise en état des lieux pourront être exécutées d'office à la
charge  de  Monsieur  GLEIZES  Joël, gérant  de  la  société POINT  CHAUD-  Chez  Céline  et  Joël dans  les
conditions prévues par l'article L. 581-29 du code de l'environnement.

Article 4 – Recours

Le présent arrêté de mise en demeure est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Un recours gracieux est  également possible auprès de l'autorité signataire du présent arrêté.  Cette démarche
prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 5 – Exécution

Le présent arrêté est adressé par pli recommandé avec accusé de réception à: 

Monsieur GLEIZES Joël
Société POINT CHAUD- Chez Céline et Joël
13, Port Fitou
11 510 FITOU

copie sera adressée à :

• Monsieur le procureur de la République près le Tribunal de grande instance de Carcassonne;
• Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de l'Aude;
• Monsieur le maire de la commune de FITOU.

qui sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

    Fait à Carcassonne, le 
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